




 

CAISSE DES ECOLES 

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 

 

Le présent rapport a pour objet de présenter au comité le débat des orientations budgétaires 

de la Caisse des Ecoles pour l’année 2024. 
 

Dans le cadre des compétences dévolues à la Caisse des Ecoles, établissement public communal, 

l’exercice 2024 sera consacré à la continuité des actions menées pour faciliter la réussite scolaire 

des élèves de Le Port, accompagner le programme pédagogique et éducatif de l’Education 

nationale et valoriser l’implication des parents, facteurs indispensables de réussite. 

 

1. Présentation de l’environnement scolaire 

La Ville comporte 27 écoles : 

 13 maternelles 

 12 élémentaires 

 2 primaires 

 

Nombre total d’élèves : 4 825, chiffre correspondant à la rentrée scolaire et qui devrait évoluer en 

cours d’année.  
 Maternelles Elémentaires Observations 

Nombre d’écoles 15 14 Dont 2 écoles 

primaires 

Nombre de classes 103 179 282 classes 

Nombre de classes 

spécifiques 

4 Passerelles 7 ULIS ULIS = Unité Locale 

d’Inclusion Scolaire 

Nombre d’élèves 1 973 3 032 Moyenne d’élèves 
par classe = 17,55 

Nombre d’élèves en 
classe spécifiques 

55 

Passerelle 

65 

ULIS 

Possibilité 

d’accueillir les 
enfants déficients 

visuels et auditifs 

 

2. Orientations pédagogiques  

Le programme d’acquisition de livres, de petits matériels de fonctionnement et de matériels 

pédagogiques se poursuivra grâce à l’effort financier de la Commune, notamment concernant 
l’enrichissement du fonds documentaire des écoles en ouvrages, par la dotation des outils 

numériques et matériels spécifiques conformes aux nouveaux programmes. 

Un effort financier sera orienté vers les RASED en vue de la dotation de matériels spécifiques 

favorisant inclusion scolaire. 

Les classes de découverte continueront à être organisées afin de favoriser l’épanouissement et 
l’esprit d’ouverture des élèves.  



Des projets NEFLE initiés par les équipes enseignantes seront soutenus pour favoriser 

l’apprentissage des élèves. 

Il est demandé aux membres du Comité de la caisse des écoles : 

- de prendre acte de la tenue des débats des orientations budgétaires 2024. 
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Affaire suivie par la Direction Vie Educative 


